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ARTICLE 67

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – Par dérogation au douzième alinéa de l’article L. 442-2-1 du code de la construction et de 
l’habitation, en 2020, le montant des plafonds de ressources mensuelles ouvrant droit à la réduction 
de loyer de solidarité n’est pas indexé sur l’évolution en moyenne annuelle de l’indice des prix à la 
consommation des ménages hors tabac constatée en 2018.

« II. – Par dérogation à l’article L. 823-4 du code de la construction et de l’habitation, la 
revalorisation au 1er octobre 2020 des paramètres de calcul des aides personnelles au logement 
indexés sur l’indice de référence des loyers est fixée à 0,3 %.

« III. – Par dérogation au second alinéa de l’article L. 821-3-1 du code de la sécurité sociale, le 
montant de l’allocation aux adultes handicapés est revalorisé de 0,3 % le 1er avril 2020.

« IV. – Par dérogation à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 842-3 du code de la sécurité sociale, le 
montant forfaitaire de la prime d’activité et le montant maximal de la bonification principale sont 
revalorisés de 0,3 % le 1er avril 2020. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement rétablit l’article 67 du projet de loi de finances, relatif à la revalorisation 
maîtrisée de certaines prestations, tel qu’adopté par l’Assemblée nationale en première lecture.


